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SIAH DU BASSIN DU BANDIAT (Siren : 251601647)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat intercommunal à vocation unique

(SIVU)

Syndicat à la carte non

Commune siège Marthon

Arrondissement Angoulême

Département Charente

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 04/02/1982

Date d'effet 04/02/1982

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Même nombre de sièges

Nom du président M. Daniel DECHANDON

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège MAIRIE

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 16380 MARTHON

Téléphone 05 45 70 21 18 

Fax 05 45 70 28 28 

Courriel mairie-de-marthon@wanadoo.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 8 540

Densité moyenne 49,97

Périmètres

Nombre total de membres : 10

   - Dont 10 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

16 Agris (211600036) 859

16 Bunzac (211600671) 480

16 Chazelles (211600937) 1 556

16 Feuillade (211601372) 304

16 Marthon (211602115) 566

16 Pranzac (211602693) 931

16 Rivières (211602800) 2 008

16 Saint-Germain-de-Montbron (211603238) 523

16 Saint-Projet-Saint-Constant (211603444) 1 163

16 Souffrignac (211603725) 150

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 2

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Hydraulique 

Environnement et cadre de vie

- Autres actions environnementales 

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

16 SYNDICAT "CHARENTE EAUX" (251601464) SM ouvert 513 425

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2017 - millésimée 2014)
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